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Vivement mai 2007 !
Voici revenu le temps des guirlandes et des vœux,
le temps aussi des bilans.

Celui de l'année 2006, et plus globalement celui du
quinquennat qui s'achève est désastreux, surtout
dans le domaine économique et social. La précarité
frappe aujourd'hui non seulement les chômeurs
mais aussi les salariés et les petits retraités. Elle a
commencé à ronger la classe moyenne. La France,
pays riche, compte des millions de pauvres qui n'ar-
rivent plus à se loger et même à se nourrir correcte-
ment. L'école à deux vitesses laisse de côté les jeunes
issus des milieux les plus fragiles. Malgré l'empile-
ment des lois sur la sécurité intérieure, la violence
et la délinquance ne baissent pas. La recherche et
l'innovation sont en panne, faute de moyens, le
gouvernement, pour faire plaisir à qui ? brade des
pans entiers du capital national…La liste est longue
! L'inquiétude et la perte de confiance touchent à
présent l'ensemble de la société.

Pour nos compatriotes vivant à l'étranger, les motifs
d'inquiétude ne sont pas moindres :
* inquiétude pour la scolarisation de leurs enfants, 
* inquiétude pour leur protection sociale,
* inquiétude pour le maintien de leurs liens avec
la France et les conditions d'un éventuel retour,
* tristesse aussi, pour ceux qui vivent dans les pays

du Sud, de voir la France si peu généreuse et si peu
soucieuse du développement de leurs pays d'accueil.

La chance approche enfin de repartir d'un autre
pied. Oh, tout ne va pas se régler par un bulletin de
vote ! mais sans le choix d'un président, sans
doute cette fois-ci d'une présidente, capable d'in-
suffler au pays un nouvel élan, nous resterons dans
la simple illusion de mouvement créée par l'agita-
tion tous azimuts de qui vous savez. Et donc la France
continuera à s'enfoncer.

Oui, il est encore possible de convaincre les Français
de donner le meilleur d'eux-mêmes pour sortir le
pays de l'ornière, mais à condition de se porter garant
du juste partage du produit de leurs efforts. Et cet
engagement, seule la Gauche peut le donner de façon
crédible. Les Français de l'étranger ne peuvent rester
à l'écart de la compétition décisive qui s'ouvre,
s'ils veulent en retour être considérés comme des
Français à part entière. Ils doivent voter de façon
massive, ils doivent voter en cohésion avec l'espé-
rance profonde qui monte du pays.

Dans la préparation d'un joli mai 2007, nous vous
souhaitons donc une très heureuse et très fruc-
tueuse année.

Thérèse Paraiso, François Nicoullaud
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Une grande militante nous quitte

Au moment où nous mettons sous presse
Français du Monde, nous apprenons que Jeanne
Rees s’est éteinte près de Londres à l’âge de 90
ans. C’est vraiment une grande figure de l’ADFE
Français du Monde qui nous quitte. Militante
de terrain infatigable, animée d’une énergie et
de convictions indomptables, elle a dès les débuts
de notre association joué un rôle d’entraînement
de premier plan : au Conseil Supérieur des
Français de l’Étranger où elle a siégé de 1982 à
1991, dans sa section de Londres, et dans nos
Assemblées générales où ses interventions inspi-
rées étaient aussi appréciées des participants que

redoutées de ses contradicteurs. Ces derniers
mois encore, si affaiblie qu’elle soit sur le plan
physique, elle gardait un intérêt intact pour la
vie de l’ADFE Français du Monde. Elle avait
ainsi personnellement contribué par de
nombreux appels téléphoniques aux uns et
aux autres à la mise au point de notre liste de
candidats pour les élections à l’Assemblée des
Français de l’Étranger du 18 juin dernier.

Fille de Constance Pascal, d’origine roumaine,
première femme à exercer en France comme
médecin aliéniste des hôpitaux, elle avait sans
aucun doute hérité de sa mère l’esprit de pion-
nier, le goût du combat contre tous les conser-
vatismes, et l'absence totale d'ambitions
personnelles. Dès avant la Guerre
mondiale, elle militait de toutes ses forces
contre lamontée du fascisme et du
nazisme. Agrégée de lettres, elle avait
longuement enseigné au Lycée Charles-
de-Gaulle de Londres. Sa fille, Margaret,
docteur en médecine, est chercheuse et
universitaire de très haut niveau … et
bien entendu, militante fidèle de
l’ADFE-Français du Monde !

La longue carrière d’enseignante et de militante
de Jeanne Rees avait été distinguée par la
République : elle était ainsi Commandeur des
Palmes académiques, Chevalière de l’Ordre
National du Mérite et Chevalière de la Légion
d’Honneur.

Adieu, Jeanne ! ceux qui ont eu la chance de te
connaître n’oublieront jamais ta grande voix
qui dominait nos assemblées…Tu es pour
toujours associée dans nos mémoires à l’his-
toire de notre association et aux combats de la
Gauche chez les Français de l’étranger. Nous
aurons toujours une pensée pour toi à chacune
de nos victoires.

Fr. N.

Le tribunal d’Instance de
Paris enregistre de nomb-
reux mois de retard dans
le traitement du courrier
de demandes de
Certificat de Nationalité

Française. Deux raisons à cela : d’une part les
demandes sont passées de 10000 en 2005 à
28000 en 2006, soit une augmentation de
160% ; d’autre part un manque de personnel
d’autant plus alarmant que, depuis juin 2005,
les consulats n’ont plus la tâche d’aider les
demandeurs à constituer leur dossier. Le travail
des greffiers en est considérablement alourdi.
Désormais, au moins dix mois d’attente sont
nécessaires avant de recevoir un accusé de récep-

tion du tribunal d’Instance confirmant qu’un
dossier est bien parvenu à ses services. Pour le
traitement du dossier, et selon sa complexité,
c'est-à-dire la nécessité de vérifier ou non les
pièces qui le composent, le délai d’attente atteint
environ un an, voire deux.

C’est la conséquence de l’attitude irresponsa-
ble du gouvernement. Il a alourdi la charge de
ce greffe en y centralisant toute la délivrance
des CNF des Français de l’étranger sans lui
donner les moyens de fonctionner. De
ce fait, le retard antérieur s’est aggravé.
Cette thrombose d’un service admi-
nistratif n’est pas une fatalité. Le minis-
tère des Affaires étrangères a su régler

le problème pour le service central de l’état civil
à Nantes et le ministère des Affaires sociales a
beaucoup progressé à la Sous-direction des
Naturalisations. 
Le ministre de la Justice est plus préoccupé par
la traque des mariages binationaux que par le
service aux Français de l’étranger.

Monique Cerisier ben Guiga
Sénatrice des Français établis hors de France

Conditions de délivrance des certificats de nationalité
française aux Français de l’étranger : de mal en pis !

Nouvelle adresse du site internet de
Monique Cerisier ben Guiga & Richard Yung
www.senateursdesfrancaisdumonde.net
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O.Bertin, J.Rees et A.C.Lequet (le jour des 90 ans de Jeanne)

Jeanne Rees à la tribune (AG 1986)
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En 2006, tout a changé, sous l'effet d'une
réforme votée en 2001 par la Gauche, qui a
voulu donner un bon coup de neuf. Le budget
de l'État a été réparti en "missions". Ces
missions doivent afficher des objectifs précis
que les administrations s'engagent à atteindre,
ce qui permet de les juger au résultat. Les
dépenses de l 'État se
répartissent désormais en
34 missions, soumises à
l 'approbation du
Parlement. Ces missions
se décomposent elles-
mêmes en programmes
(132 au total), puis en
actions et sous-actions.

Les dépenses de l’État en
2007 s’élèveront à 268
milliards d’euros soit
14,5% du "Produit inté-
rieur brut" (PIB), c’est-
à-dire de la richesse produite en un an par les
Français. Ce PIB est en effet estimé à 1.855
milliards d’euros pour 2007. Mais les dépen-
ses de l’État ne sont pas les seules dépenses
financées par les Français. Il y a les dépenses
des collectivités locales (communes, départe-
ments, régions), et les dépenses de la Sécurité
sociale. Au total, les Français verseront en
contributions obligatoires (impôts directs en
tous genres, plus cotisations sociales) 811
milliards d’euros , soit 43% de la richesse qu’ils
auront produite dans l’année.

Dans les 268 milliards d’euros de dépenses de
l’État, que pèsent l’éducation et la recherche ?
81 milliards, soit 30% du budget. Et la
défense ? 36 milliards, soit 13,5%. Et la

police ? 15,6 milliards, soit 5,8% du budget. Et
la justice ? 6,3 milliards soit 2,3%. Et l’action de
l’État à l’étranger : diplomatie, consulats, établis-
sements scolaires, audiovisuel extérieur, action
culturelle, aide au développement ? 5,6 milliards,
soit 2% du budget de l’État. Et la culture ? 2,7
milliards, soit 1%.

Et les Français de l’étranger dans tout cela ?
C’est évidemment une goutte dans la mer…
entre les services offerts par les Consulats (174,5
millions d’euros contre 180,6 en 2006) et l’en-
seignement français à l’étranger (50% des
crédits, pour tenir compte des dépenses béné-
ficiant aux élèves étrangers), l’on arrive à un
total de 340 millions d’euros soit 1,2 pour mille
du budget de l’État. Pour ce qui nous concerne
directement (puisque nous profitons au moins
indirectement de toutes les dépenses bénéfi-
ciant à la communauté française en général),
les 3% de Français vivant hors de France ne
coûtent pas trop cher à la République…

Le fonctionnement de l’outil diplomatique
– ministère à Paris et à Nantes, réseau des

ambassades – obtient 745 millions d’euros
en 2007 contre 747 en 2006 : pas de quoi
pavoiser… le rayonnement culturel et scien-
tifique, hors enseignement, reste stable à 193
millions d’euros. Pas brillant, non plus !
L’enseignement français à l’étranger progresse
de 324 à 332 millions, mais récupère la lourde
charge de ses travaux immobiliers, qui lui
coûtera bien plus cher que les 8 millions obte-
nus. Qui va payer la différence ? votre petit
doigt vous dit que ce seront les parents d’élè-
ves, français et étrangers…

Quant aux crédits de l’aide publique au déve-
loppement, ils restent stables d’une année

sur l’autre, autour de 3 milliards
d’euros. En réalité, il y a évidem-
ment régression, puisque là comme
ailleurs, il faut toujours compter avec
l'inflation annuelle…

Le gouvernement affiche pour 2007
une aide publique au développe-
ment égale à 0,5% du PIB, plus très
loin des 0,7% que la France s’est
engagée à atteindre auprès de
l'ONU. M ais Henri Emmanuelli,
rapporteur de ce budget, met à jour
une réalité moins flatteuse : En effet,
si l’on retire les annulations des

dettes impayées de l’Irak, du Nigéria, de la Côte
d’Ivoire, de la République démocratique du
Congo, du Cameroun… - opérations pure-
ment comptables puisque chacun sait que ces
prêts n’avaient aucune chance d’être rembour-
sés -, le pourcentage en question tombe de
0,5% à 0,36%.

En conclusion, la dure vérité des chiffres, loin
des déclarations ronflantes, démontre que pour
le gouvernement Villepin, le rayonnement de
la France, la solidarité internationale, et même,
pour notre petit domaine, la solidarité avec les
Français de l’étranger, ne sont pas des priori-
tés. Pas vraiment une surprise, n’est-ce-pas ? 

François NICOULLAUD

Budget 2007 : quelles surprises ?
Pour la première fois cette année, le budget de l’État est présenté et sera mis en œuvre
sous une forme beaucoup plus dynamique que par le passé. Jusque récemment, les dépen-
ses de l’État soumises au Parlement étaient réparties par ministères, et séparées en dépen-
ses de personnel, de fonctionnement (frais de bureau, déplacements…), d’intervention
(bourses, projets divers), d’investissement (construction d’un consulat, d’un porte-
avions…). Cela faisait très «ronds de cuir»…
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Mis en place en 2001, le Programme Français
Langue Maternelle (FLAM) a pour but de
permettre à des enfants français ou binationaux,
expatriés et scolarisés dans des établissements
locaux, de conserver la pratique de la langue fran-
çaise et le contact avec leur culture, en suivant,
dans un contexte extrascolaire, des cours spéci-
fiques. Ces cours, initiés et pilotés par une asso-
ciation dûment constituée et habilitée à
demander, recevoir et gérer des subventions,
doivent être organisés pour un effectif minimum
de 10 élèves français (ou binationaux) auxquels
peuvent se joindre des élèves étrangers.
Le Bureau des solidarités francophones de la sous-
direction du français du ministère des Affaires
étrangères verse des subventions pour aider ces
associations à se construire. 

Le soutien financier initial qui ne peut dépasser
la moitié du budget de l’association, est réduit
au fur et à mesure de la pérennisation du
programme et ne peut en principe être maintenu
au delà d’une cinquième année. 

Cette échéance est arrivée pour les premières asso-
ciations bénéficiaires. La Direction de la
coopération culturelle et du français a donc
souhaité dresser un bilan quantitatif et qualita-
tif de ce programme et analyser les différents
moyens de le poursuivre. 

À cet effet : 
* un comité de pilotage de l’évaluation du
programme FLAM a été institué auquel parti-
cipe l’ADFE-FdM. 
* Une mission d’évaluation a été confiée à Mme
Annie Dickmans, inspecteur général de l’Édu-
cation nationale et M. Thierry Burkard, ancien
Ambassadeur qui se sont rendus
ou se rendront en Pologne, en
Australie, au Royaume-Uni, en
Algérie et en Allemagne. 
* Parallèlement, deux ques-
tionnaires ont été envoyés aux
groupes FLAM et au service
culturel des ambassades concer-
nées. 

Le rapport définitif devrait être présenté au prin-
temps prochain. 
Dans l’attente des conclusions qu’en tirera le
ministère, le programme FLAM est reconduit à
l’identique pour l’année 2007. 

L’ADFE-FdM, initiateur de FLAM, espère
que cette évaluation, qui est dans l’esprit actuel
de modernisation du service public, démontrera
l’intérêt de ce programme pour les Français expa-
triés qui ne bénéficient pas, par choix ou impos-
sibilité, de la scolarisation dans une école française. 

Michèle BLOCH, Secteur Éducation

Une excellente étude sur les «élèves étrangers dans
les lycées français» a été faite par Mme Marie-
Christine Saragosse chargée de mission auprès
du Directeur général de la coopération interna-
tionale et du développement, M. Philippe
Etienne. Nous avons choisi d’en extraire une
petite partie concernant la position des lycées
français dans le paysage éducatif local.

Pour l’auteure, les écoles françaises sont un instru-
ment incomparable de rayonnement pour notre
présence culturelle dans le monde. Aujourd’hui
la nécessité d’ouvrir nos élèves à leur environne-
ment, de leur donner une bonne connaissance
du pays où ils se trouvent et de sa langue est prise
en compte.
On peut donc se demander pourquoi dans
certains pays les élèves étrangers et parfois les
Français désertent en classe de 3ème et de 1ère
l’enseignement français. Pour éviter cela, il faut

définir les démarches à entreprendre pour que le
passage par un lycée français ne soit pas consi-
déré comme un handicap par rapport à une scola-
rité dans le système national. Il faut offrir la
perspective d’un lycée français devenu portail
d’ouverture sur l’Europe et l’international. Il faut
élaborer des mesures «d’équivalence» avec le
système national:
* Étudier une équivalence de notation pour
l’examen d’entrée à l’université locale.
* Prévoir des formations spécifiques pour nos
élèves dans les pays où l’accès à l’université tient
compte de plusieurs critères (questionnaires à
choix multiples, lettres de recommandation
des enseignants témoignant de l’investissement
extrascolaire).
* Mettre en place une certification particulière
en fin d’études secondaires à l’instar de l’ABIBAC
(bac franco-allemand). Un bac franco-américain,
espagnol, etc.permettant un accès plus facile

aux universités locales à moins que l’espace univer-
sitaire européen se mette en place ce qui permet-
trait avec un bac français d’accéder aux universités
de tous les pays de l’Union européenne.
* Positionner les lycées français comme portails
d’ouverture sur l’Europe et l’international par le
plurilinguisme. On arrivera ainsi à faire du bac
français ou avec option internationale (OIB) un
produit universel, une sorte de monnaie inter-
nationale de reconnaissance des connaissances.
Une référence pour les admissions en universi-
tés partout dans le monde.

Des lycées français implantés en Europe sont bien
placés pour constituer le réseau de référence pour
la construction de «l’Europe des lycées», dans le
reste du monde ils pourraient accroître leur attrac-
tivité par un partenariat avec l’Union européenne.

M. M.

Les lycées français dans le paysage éducatif
local : enracinement et européanisation

Le programme FLAM à l’épreuve de l’évaluation

2005-2006 : le programme FLAM en chiffres 
pays dossierssubvention (€) élèves dont français

Europe 11 34 93 300 1306 1055
Asie Pacifique 4 6 36 000 662 290
Amérique Sud 2 2 4400 115 85

Amérique Nord 2 6 51 900 175 142

Afrique 2 2 9400 257 42
Total 21 50 195 000 2515 1614
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Parmi les Français rapatriés,
nombreux sont ceux qui, n'ayant
pas de ressources suffisantes, sont
bénéficiaires de la CMU :
couverture maladie universelle.

Créée en 1999 pour permettre un accès aux soins des
personnes à faibles revenus (inférieurs à 600 euros
mensuels), la CMU concerne presque 5 millions de
personnes. Elle répond au principe indiscutable du
droit à la santé pour tous, principe exprimé aussi bien
dans la Constitution que dans le Code de la santé
publique et dans le Code de déontologie médicale.

Et pourtant ! Des travaux de Médecins du Mondeet
de l'association Que choisirainsi que des témoigna-
ges de patients avaient montré que de nombreux
médecins spécialistes et des dentistes refusaient de
recevoir les patients bénéficiaires de la CMU. Ceci
est confirmé par une enquête demandée par le Fonds
CMU réalisée par la méthode du testingdans le Val
de Marne auprès de 200 professionnels : refus de 41%
des médecins spécialistes et de 39% des dentistes ; les
généralistes sont plus respectueux de la loi et de la
déontologie, leur taux de rejet est inférieur à 5%.
Motif invoqué ? principalement des motifs écono-
miques : l'autofinancement pour du matériel de plus
en plus coûteux, les assurances de plus en plus

chères,…les "contraignent" à des dépassements d'ho-
noraires que les bénéficiaires de la CMU sont présup-
posés ne pas pouvoir acquitter.  Oui, mais le
pouvoir d'achat des médecins libéraux, toutes spécia-
lités confondues, a tout de même de quoi faire rêver
: 80.000 euros nets annuels (191.000 euros pour les
radiologues, 106.000 pour les ophtalmologistes,
64.000 pour les omnipraticiens) !

La condamnation de cette pratique des refus est géné-
rale. La HALDE (Haute autorité de lutte contre les
discriminations et pour l'égalité) en dénonce le carac-
tère discriminatoire et demande aux organismes de
sécurité sociale de rappeler leurs droits aux bénéficiai-
res de la CMU ; la Fédération hospitalière de France
se déclare "inquiète" et demande au Conseil de l'Ordre
des  médecins de se saisir du problème et de mettre en
œuvre des "sanctions". Le ministre de la Santé lui-même
lui demande également de "prendre des mesures plus
énergiques" à l'encontre des médecins qui ont des
manquements au code de déontologie.

Déjà "sensibilisés à 2 reprises à cette problématique",
certains médecins  inscrits à l'Ordre n'en ont pas
moins continué à "sélectionner" leurs patients. Qu'en
sera-t-il devant l'indignation que soulève cette
pratique ? À suivre …
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+Santé : le droit baf oué

Décembre s’ouvre chaque année sur une journée de deuil,
de souffrance et de discrimination. 2006 n’échappera pas
à ce cycle de la mort. Le SIDA verra ce jour-là d’autres

milliers de contaminations au Virus de l’Immunodéficience
Humaine (VIH) dans le monde et tout particulièrement en Afrique.
Les femmes seront toujours plus concernées (57% des nouvelles conta-
minations touchent les femmes en Afrique subsaharienne). 

En 2005, le rapport de l’ONUSIDA estime que plus de 40 millions de
personnes vivent avec le VIH, trois millions sont décédées au cours de
l’année passée et 4 millions ont été infectées. Les enfants restent
massivement touchés par la pandémie, directement ou en devenant
orphelin de l’un de leurs parents. Les conférences et leurs lots de promes-
ses se suivent mais le Fond mondial des Nations Unies peine cruelle-
ment à réunir les moyens suffisants pour parvenir à ses objectifs de

prévention et de traitements des malades. Dans certains pays d’Afrique
australe, la prévalence reste dramatiquement élevée comme au Swaziland
où une femme sur trois en consultation prénatale découvre sa séropo-
sitivité. 

Alors, devant de telles statistiques, ne restons pas indifférents et parti-
cipons massivement à l’effort collectif en donnant aux ONG locales,
en Afrique mais aussi en Occident. Et puis plus simplement, faisons
passer un message de prévention autour de nous, à nos familles, nos
enfants, nos amis. Le Sida n’est pas une fatalité, il s’évite et le seul moyen
restera encore longtemps l’utilisation systématique des préservatifs fémi-
nins et masculins. Soyons vigilants mais soyons également ouverts aux
autres, à ceux qui souffrent dans le tabou de la maladie.

Anne BILLARD

1er décembre : Journée Mondiale de lutte contre le Sida

Violence conjugale
en France : 

une femme tuée 
tous les trois jours 

Une enquête "faisant état de person-
nes décédées", réalisée depuis le
1er janvier 2006 avec la police et la
gendarmerie a montré qu' "en
France métropolitaine une femme
meurt en moyenne tous les trois
jours victime de violences conjuga-
les, contre seulement un homme
tous les 14 jours". 

En 2006, 113 homicides ont été
commis, 83% des victimes sont des
femmes, 10 enfants de moins de six
ans sont également morts dans le
cadre de ces violences conjugales.
(…) Dans plus de 40 % des cas, la
séparation des couples apparaît
comme une période à risque. Dans
plus de la moitié des homicides, les
auteurs sont en inactivité tandis que
l'alcool est présent dans un quart des
faits.
source :http://permanent.nouvelobs.com/



F
ra

nç
ai

s

du Monde

6
N°142 - décembre 2006

adfe pratique
+

Pour bénéficier de la 3ème catégorie solidaire, il faut :
- être français et immatriculé au consulat.
- résider hors de l’Espace économique européen, ou en Suisse. 
- avoir des revenus inférieurs au demi-plafond de la Sécurité sociale
(soit 14 856 € pour 2004).
- adhérer à titre individuel en tant que salarié(e), non-salarié(e)
ou autre catégorie (sont exclus : les étudiants, les salariés dont l'en-
treprise est mandataire des cotisations et les personnes adhérant au titre
de pensionnés d'un régime de retraite français),

Cheminement des dossiers
L’imprimé "demande de prise en charge d'une partie de la cotisa-
tion à l'assurance maladie de la CFE"est délivré uniquement par
les services consulaires. 

Une commission consulaire restreinte, présidée par le chef de la
mission diplomatique ou consulaire, se réunit au moins deux fois
par an.Elle est composée de l’assistante sociale du consulat, du ou
des conseillers à l’AFE, des représentants des associations de Français
à l’étranger reconnues d’utilité publique (ADFE et UFE), des admi-
nistrateurs de la CFE. Après examen de la demande, cette commis-
sion donne un avis sur l’attribution de l’aide. Enfin, intervient la
décision du consul qui est souveraine.

En quoi consiste la 3ème catégorie solidaire ?
Elle consiste en la prise en charge par la CFE -sur son budget d'ac-
tion sanitaire et sociale- du tiers de la cotisation de la 3ème caté-
gorie de l'assurance maladie de base.
Informations complémentaires sur :www.cfe.fr

Les Français établis hors de France seront appelés à participer en
2007 à l'élection du Président de la République. Ils exerceront
ainsi leur droit et devoir de citoyen français. Afin qu'ils puissent
le faire massivement et dans les meilleures conditions, le minis-
tère des Affaires étrangères a organisé une conférence de presse
pour présenter :
- les modalités d'inscription sur les listes électorales consulaires,
- les dispositions prises pour faciliter leur vote.
Les associations reconnues d'utilité publique ont été conviées à
cette conférence de presse.

S'inscrire sur les listes électorales consulaires
Près de 700 000 Français y sont inscrits pour voter à l'étranger
pour l'élection présidentielle (contre un peu plus de 385 000 en
2002). Mais un très grand nombre de Français ne seraient pas
inscrits. C'est vers eux que le MAE développe une campagne d'in-

formation et d'inscription par affiches à mettre en place
par les consulats, et par messages sur TV5 et sur RFI. Notre
association s'associera par tous les moyens à cette campa-
gne. Notre site comporte déjà une fiche pratique immé-
diatement exploitable. François Nicoullaud a souligné qu'il
ne faut pas oublier non plus l'inscription sur la liste élec-
torale d'une commune de France pour voter aux élections
législatives.

Favoriser la participation
Àl'étranger, 37,27 % de participation au 1er tour de l'élection prési-
dentielle de 2002 contre 71,92 % de participation en France.
Des mesures ont été prises pour corriger cette distorsion :
- création de 200 bureaux de vote décentralisés,
- amélioration de l'information de l'électeur sur sa situation élec-
torale par la création du serveur ELECTIS,
- amélioration de l'information de l'électeur sur les enjeux, les
idées, les programmes des candidats par l'utilisation du courrier
électronique,
- établissement de procurations de vote à l'étranger favorisé et
simplifié.
Notre sénateur, Richard Yung, a rappelé que dans la plupart des
pays européens, il était désormais possible de faire ouvertement
campagne pour les élections françaises.

CFE : adhésion à la 3ème catégorie solidaire

Français de l’étranger, votez en 2007
Conférence de presse du MAE du 16 novembre 2006

Gérard Pélisson François Barry-Delongchamps François Nicoullaud
président de l’UFE directeur des Français à l’étranger président de l’ADFE-FdM
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Au départ, des rencontres, banales. Nadine, professeur expatriée
à Buenos-Aires, rencontre Diego, un collègue argentin, ils veulent
se marier. Denis, volontaire international à Casablanca, a rencon-
tré Aïcha ; il a dû revenir en France mais ils envisagent de se
marier, au Maroc. Michèle et Tajar se sont rencontrés en
faisant leurs études ; devenus médecins, ils se sont installés à
Bombay, ils pensent au mariage. Leur point commun : ils forment
des couples binationaux dont le mariage à l'étranger, est la nouvelle
cible du ministre de l'intérieur. Car Diego, Aïcha, Tajar, sont
étrangers, et donc suspectés, à priori,  d'avoir l'intention de se
servir de leur mariage à des fins d'immigration en France ; car,
même si cela n'affleure pas  à leur conscience, il faut bien se dire
que leur choix d'un conjoint français n'est pas juste le résultat
d'une rencontre amoureuse mais il a pour finalité une installa-
tion en France et l'acquisition de la natio-
nalité française. Alors, pour déjouer
leur plan, les lois Sarkozy 1
(novembre 2003) et Sarkozy
2 (juillet 2006) ont mis en
place un véritable parcours
du combattant : la loi
n°2006-1376 du 14
novembre 2006 relative
au contrôle de la validité
des mariages.

Couples binationaux, armez-vous
de persévérance, de patience ! Vous marier,
faire valider votre mariage va être long, peut-être difficile, peut-être
coûteux.   

I l faut obtenir un CCM : Certificat de capacité à mariage
délivré par l'autorité consulaire du lieu où sera célébrée l'union.
La délivrance de ce certificat interviendra après une audition de
chacun des futurs conjoints "sauf en cas d'impossibilité ou s'il
apparaît, au vu des pièces fournies, que cette audition n'est pas
nécessaire". Pour cette audition, il faut donc prendre un rendez-
vous avec l'autorité consulaire compétente (Attention, le délai
pour la prise de RV peut être long : 6 mois au Maroc) ; si le
conjoint français réside en France, l'audition est faite par l'offi-

cier d'état civil de son lieu de résidence et le compte-rendu en
est communiqué sans délai à l'autorité consulaire dans le ressort
de laquelle le mariage doit être célébré.
Si l'autorité consulaire estime que les conditions ne sont pas
remplies pour que ce mariage soit un VRAI mariage et que le
mariage envisagé encourt la nullité, le CCM n'est pas délivré et
le consulat saisit le Procureur. Celui-ci a 2 mois à compter de la
saisine pour rendre sa décision et éventuellement s'opposer à la
célébration du mariage. S'il y a opposition du Procureur, les
futurs époux ont eux aussi 2 mois pour contester cette décision
et demander la mainlevée de l'opposition du Procureur
devant le tribunal de grande instance. Celui-ci doit alors statuer
dans les 10 jours.Vu la situation d'engorgement du tribunal,
CES DELAIS NE SERONT JAMAIS TENUS !!! 

La transcription au consulat de France est obligatoire pour
venir en France et pour valider le mariage.

Deux cas se présentent : 

1er cas :toutes les formalités ont été remplies : CCM, publi-
cation des bans. A priori, il ne devrait pas y avoir de problème

mais la transcription peut être longue (délais variables selon
les postes consulaires).

2ème cas :les conjoints ont omis de demander le CCM (s'ils
vivent loin d'un consulat, ils ne sont pas forcément au courant
des nouvelles dispositions législatives) ; ou ils ont choisi de se
marier malgré l'opposition du consulat et du Procureur. Ils
doivent alors se prêter à une audition par l'autorité consulaire
ou par l'officier d'état civil pour le conjoint qui réside en France.
Après l'audition et en cas de doute sur la validité du mariage, la
demande de transcription est transmise par le consulat au
Procureur qui dispose d'un délai de 6 mois pour répondre. Si,
passé ce délai, il  ne répond pas ou s'il refuse la transcription, les
époux peuvent saisir le Tribunal de Grande Instance qui doit
statuer dans le mois (Mais il est matériellement impossible de
tenir ce délai). Il est alors impératif que les époux se fassent assis-
ter par un avocat, s'ils en ont les moyens ! Ils pourront faire appel.
La Cour d'appel statue dans le mois.

Mariage à l’étranger pour les couples binationaux :
leur parcours du combattant dans la nouvelle législation française

Première étape : avant le mariage

Deuxième étape : le mariage et la transcription
de l’acte de mariage

=> suite page suivante
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Rien de nouveau. Même si l’acte de mariage a été transcrit sans
être contesté, le mariage peut être poursuivi en annulation si un
élément nouveau survient qui fait apparaître que le consente-
ment d'un des 2 époux n'est pas libre ou qui apporte la preuve
que le mariage était frauduleux.

* Pour que le conjoint étranger puisse venir en France, la trans-
cription est obligatoire. Une fois la transcription faite, il doit
ensuite demander un visa long séjour. (À l’occasion de la demande
du visa, les autorités consulaires peuvent contester la trans-
cription si elles peuvent apporter la preuve du caractère frau-
duleux du mariage). Le délai d'obtention du visa est variable
selon les postes, il peut être long. Ce visa lui permettra d'obte-
nir la carte de séjour temporaire d'un an.
* Au terme de 3 ans de vie commune, à condition qu'il n'y ait
pas eu de séparation, le conjoint pourra obtenir une carte de
résident.

* Et la nationalité française ? Si les époux résident en France,
la demande pourra être faite après 4 ans de vie commune affec-
tive et matérielle. Mais s'ils ne résident pas en France ou n'ont
pas vécu au moins 3 ans sans interruption en France, il leur
faudra attendre 5 ans pour faire la demande, à l'exception des
couples dont le ressortissant français est régulièrement inscrit
au registre des Français établis hors de France pendant 4 ans
de vie commune ; auquel cas, c'est le délai de 4 ans qui s'ap-
plique. Le délai de réponse à la demande est de 18 mois à comp-
ter de la date à laquelle toutes les pièces ont été remises. Un délai
supplémentaire de 3 mois est autorisé si la décision est motivée. 

Christine REVAULT D’ALLONNES
Thérèse PARAISO

La loi relative au contrôle de la validité des mariages a été débattue et adop-
tée en première lecture au Sénat le 4 octobre.Nos sénateurs sont interve-
nus pour dénoncer une loi injuste (elle crée de l’insécurité et ostracise les
mariages à l’étranger), inutile (les outils existent déjà), inefficace (elle ne
sera pas applicable). Lire l’intégralité de leurs interventions sur leur site :
www.senateursdesfrancaisdumonde.net

Et après ?

Après la transcription et à tout moment

“Expatrier son premier collaborateur”
Lancement d’un CD Rom d’information gratuit pour les
PME-PMI
Le “mémento pratique PME-MPI. Expatrier son premier colla-
borateur” : ce CDRom pratique et gratuit (disponible sur simple
demande) constitue une véritable bible en matière d’informa-
tions juridiques, fiscales et sociales liées à l’expatriation.Les entre-
prises concernées trouvent ainsi un inventaire des problématiques
juridiques et les solutions pour que leurs collaborateurs expatriés
conservent une couverture sociale satisfaisante.Il s’articule autour
de deux grands chapitres : le cadre juridique et la couverture
sociale. Chaque chapitre est composé de plusieurs rubriques
apportant des réponses simples et claires à toutes les questions
indispensables qu’une entreprise doit se poser lorsqu’elle
décide d’expatrier un de ses collaborateurs.
Des interviews d’experts de la CFE, du groupe TAITBOUT ainsi
que du Cabinet Ernst & Young, partenaire de cette édition,
permettent également de mieux appréhender la démarche d’ex-
patriation.

CFEpratique

- La carte vitale: la CFE ne délivre pas de carte vitale notam-
ment parce qu’elle ne peut accorder des droits au delà du trimes-
tre couvert par la cotisation et parce que ce document n’a pas
d’utilité à l’étranger (seuls certains de nos compatriotes pension-
nés relevant pour les soins en France de la CPAM de Tours en
possèdent une).

- La carte de l’assuré social CFE va être délivrée aux
pensionnés
Le bureau du conseil d’administration vient de décider que les
pensionnés, adhérents de la CFE, seront désormais attributaires
de la carte d’assuré social CFE. Ce document qui justifie l’ap-
partenance à la CFE auprès des établissements conventionnés
notamment, est expédié cet automne.

Caisse des Français de l’Étranger

pu
bl

ic
ité

Attention : les pensionnés du régime général français
qui disposent de la carte vitale via la Caisse de Tours,
doivent toujours utiliser cette carte lorsqu’ils sont en France.
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Comment ces femmes vivent-elles l'expatriation ? Contrairement
à une idée reçue encore bien tenace et entretenue par quelques
réussites médiatisées, l'expatriation n'est pas la vie dorée, avec
fortune à la clé, que beaucoup imaginent. Elle pose de nomb-
reux problèmes et c'est sur les épaules des femmes, dans la plupart
des cas, que pèsent ces problèmes lorsque l'expatriation se fait
en famille. 

t Pour un couple, l'expatriation est un véritable bouleversement,
les rôles de chacun sont totalement redéfinis. Celui qui part, le
mari, devient le décideur, celle qui suit, son épouse, n'a plus
rien à dire, surtout quand, du jour au lendemain, elle devient
"femme au foyer". Elle va devoir très vite faire face, seule, à de
nombreux problèmes, prévus ou imprévus : interruption de sa
carrière ; adaptation des enfants, surtout s'ils sont adolescents et
qu’ils ont dû quitter brutalement tous leurs amis ; changement
de situation du mari qui - c'est souvent le cas à l'étranger - devient
un "VIP” et -sujet tabou mais cela existe- est soumis à de multi-
ples tentations occasionnées par le rôle de "vedette" qu'il a à jouer
; perte de repères et solitude auxquelles les cours d'aquagym et les
séances de shopping avec les épouses des collègues du mari ne
peuvent apporter de solution. Si le couple était fragile, il casse.
Force est de constater que le taux de divorces chez les expatriés est
bien plus élevé que chez les couples sédentaires.

t Pour les femmes qui suivent un compagnon étranger pour fonder
un foyer dans son pays, tous ces problèmes sont démultipliés. Celles
qui, avant leur départ, ne s'occupent pas de leurs droits sur place,
découvrent tout, souvent à leurs propres dépends. Selon le pays où
elles vont s'installer, elles découvrent, par exemple, que le mari a l'au-
torité parentale, lui seul ; qu'il a tous les droits sur l'argent ; que la
législation lui permet de contracter un mariage polygamique ; qu'el-
les ne peuvent pas quitter le pays sans son autorisation ; qu’un avor-
tement, même thérapeutique, est strictement interdit par la loi... Ce
ne sont, malheureusement, ni des cas rares ni des cas extrêmes.

Mais l'expatriation peut être une réussite. Quels conseils donner
aux femmes qui s’expatrient ? Petit catalogue, non exhaustif !

* Avant le départ :
4 en cas d'interruption de carrière, négocier son départ "propre-
ment": congé sans solde, congé parental, démission légitime qui,
si l'expatriation ne dure pas plus de 4 ans, leur donnera droit à l'as-
surance chômage à leur retour.
4 se renseigner sur les possibilités de travail sur place, sur les possi-
bilités de scolarisation pour les enfants ; se renseigner sur le pays
d'accueil : climat, langue, législation, problèmes d'insécurité poli-
tique, sanitaire,…

* Sur place :
4 ne pas s'enfermer dans la solitude, chercher à travailler et, si ce
n'est pas possible dans sa branche, se diriger vers d'autres activi-
tés à travers des associations, des ONG… Certaines femmes y
acquièrent des compétences nouvelles qu'elles peuvent, dans
certains cas, faire valider à leur retour.
4 ne pas couper les liens avec la France, que l'expatriation soit
temporaire ou que l'expatriation se transforme en installation
durable ou même définitive. Pour cela, se faire inscrire au registre
des Français établis hors de France, garder un lien culturel par la
télé, les journaux, l'usage du français, rencontrer d’autres Français
à travers les associations…
4 dans le cas de couples binationaux, poser clairement, dès le
départ, les limites qu’il ne faut pas franchir, sous aucun
prétexte, pas même celui d'intégration au pays d'accueil ; par
exemple, ne pas accepter de mariage polygamique, même avec la
promesse qu'il n'y aura pas de deuxième épouse et que c'est juste
pour respecter la "tradition".

Une expatriation réussie se prépare.Soyez curieuses, rensei-
gnez-vous. Une fois sur place, abordez le pays sans à priori, avec
le désir de vous intégrer. Mais, quelle que soit la nature de l’ex-
patriation, sa durée, restez attachées à la France : le lien peut
être ténu, lâche, peu importe, mais ne le coupez pas !

Thérèse PARAISO

Àlire : S'expatrier en famille de Claudie Bert, publié au Village Mondial
Àconsulter: www.femmexpat.com& www.mfe.org

S’expatrier au féminin
Pourquoi les femmes partent-elles à l'étranger ? Une toute petite minorité d'entre elles, mais de plus en plus nombreuses, partent
seules, leur diplôme en poche. Jeunes pour la plupart, elles ont souvent connu l'expatriation avec le programme Erasmus, elles
sont moins frileuses que leurs aînées et ont décidé de faire carrière hors de France, de changer de vie. Mais encore plus de 90%
des femmes s'expatrient pour suivre leur conjoint à qui on a proposé une expatriation ou pour suivre un compagnon rencontré
en France pour fonder un foyer dans le pays de ce dernier.
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Les anciens combattants étrangers, issus de ce
que fut l'Empire, survivants des deux guerres
mondiales, de la guerre d'Indochine et de la guerre
d'Algérie, sont victimes d'une injustice historique
depuis près d'un demi-siècle. Plus précisément
depuis que le 26
décembre 1959,
une loi, votée
nuitemment,
dans un hémicy-
cle aux rangs
clairsemés, a gelé
les pensions des
militaires de
carrière, c'est à
dire ceux qui ont
servi au moins
quinze ans dans
l'armée, les
"retraites du
combattant",
que perçoivent
ceux qui ont
servi au moins
quatre vingt dix
jours dans une
unité combat-
tante et la pension militaire d'invalidité : "Les
pensions, rentes ou allocations viagères dont sont
titulaires les nationaux des pays ou territoires
ayant appartenu à l'Union Française ou à la
Communauté ou ayant été placées sous le protec-
torat ou la tutelle de la France, seront remplacées
pendant la durée normale de leur jouissance

personnelle, par des indemnités annuelles non
indexables sur le coût de la vie et, en cas de décès,
non reversibles aux veuves et aux ayant-droits".

Cette loi inique est entrée dans l'Histoire sous le
nom de "cristallisation" et a
fait qu'un ancien combattant
français perçoit une pension
de cinq à dix fois supérieure à
celle de son frère d'armes
étranger. Pourtant ils y étaient,
par centaines de milliers, à
Monte Cassino, en Provence
et ailleurs, pour combattre les
ennemis de la France souvent
en première ligne, et mourir,
par dizaines de milliers, les
tirailleurs "sénégalais" les spha-
his et les goumiers. Égaux sur
les fronts et dans la mort,
Français et "Indigènes" ne
l'étaient plus s'agissant des
pensions.

En 1947 déjà, le général
Leclerc, l'ancien chef de la 2e
DB, réclamait de la France

qu'elle s'acquitte sans marchander de cette dette
d'honneur. Depuis, un long combat a été
mené pour la revalorisation des pensions et de
nombreuses promesses ont été faites. Peine
perdue. Ce n'est que le 30 novembre 2001 que
le Conseil d'État, statuant sur la demande d'un
sergent-chef sénégalais, Amadou DIOP, aujour-

d'hui décédé, a rendu
enfin un arrêt jugeant
que la discrimination
fondée sur la nationalité
était contraire à l'article
14 de la Convention
européenne des droits de
l'H omme et que les
dédommagements
devraient être versés de
manière rétroactive.
Malgré cet arrêt, les
gouvernements français

successifs, hésitant devant le coût de l'opération,
évalué alors à 1,83 milliard d'euros, ont préféré
commencer par une simple revalorisation de la
pension en fonction du coût de la vie dans le pays
de résidence.

Il aura fallu attendre encore quelques années et
la sortie en France le 27 septembre 2006 du film
"Indigènes" de Rachid Bouchareb, Palme d'or à
Cannes, qui retrace l'histoire de ces anciens
combattants étrangers, pour qu'enfin, l'État fran-
çais décide  l'alignement complet de leurs
pensions sur celles des Français.
On peut regretter qu'une si incroyable injustice
ait pu être commise, et qu'il ait fallu pour la répa-
rer attendre si longtemps, un film et une baisse
du nombre des personnes concernées, ( ils étaient
340000 à l'origine, ils ne sont plus aujourd'hui
que 83000, issus de 23 pays différents).
Mais on peut aussi dire qu'il n'est jamais trop
tard pour bien faire, et que la France, telle que
l'aimons, a fait aujourd'hui ce qu'elle devait faire.

Hassan BAHSOUN
Conseiller à l'AFE (Dakar)

Décristallisation
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La campagne des prochaines élections prési-
dentielles semble avoir commencé. Les Français
voteront les 22 avril (1er tour) et le 6 mai (2ème
tour)*. Nuit et jour, dans les états-majors des
partis, on s'active, ici pour trouver un candidat
présentable, là pour lui écrire un programme
digne d'intérêt, là encore pour trouver suffi-
samment de signatures d'élus. La vie politique
française retrouve un de ses temps forts, à la
grande joie des médias et des instituts de
sondage.

L'enthousiasme est aussi de notre côté.
Depuis sa création, l'ADFE-FdM
revendique son appartenance à la
Gauche. Elle s'est largement mobili-
sée à chaque élection nationale pour
encourager les Français établis hors de
France à y participer le plus massive-
ment possible. Jusqu'au soir du 1er
tour, l'ADFE-FdM, sans donner de
consigne de vote pour tel ou telle au
sein de cette Gauche multicolore, s'en-
gagera pleinement dans la campa-
gne citoyenne. 

Il s'agira en effet d'abord de convain-
cre les quelque 700 000 électeurs et électrices
inscrits sur les listes électorales consulaires (LEC)
de par le monde que leur voix peut faire la diffé-
rence pour que gagne la gauche le 6 mai
2007 ! La lutte contre l'abstention (62 % le 21
avril 2002) sera ardue à en juger par l'affaiblis-
sement du réseau consulaire et l'éloignement

géographique des urnes ! Il n'est donc pas inutile
de rappeler une nouvelle fois ici que ni le vote
électronique, ni le vote par correspondance ne
seront possibles. Ne subsistent que le vote
personnel ou par procuration. Espérons vive-
ment que la décentralisation de certains bureaux
de vote consulaires telle qu'elle est envisagée
désormais par le Quai d'Orsay sera réalité.
Sinon, point de salut !

Fait marquant, 2007 pourrait être l'année des
femmes, en tous cas à gauche...  À la mi-

novembre, les militants socialistes ont très clai-
rement désigné Ségolène Royal pour porter
leurs… désirs d'avenir ! Qu'un grand parti ait
choisi une femme "en situation" est une
première dans l'histoire des scrutins présiden-
tiels en France. Du côté des communistes, là
aussi il semblait voilà peu que le chemin de

la parité s'ouvrait à
M arie-Georges
Buffet, mais la
procédure de dési-
gnation n'est pas
terminée. Le Parti
Radical de Gauche,
jadis radicalement
fidèle à François
Mitterrand, solli-

cité par Christiane Taubira, députée de
Guyane, pour être candidate officielle, soutien-
dra dès le 1er tour la candidate socialiste. Quant
aux Verts, ils ont dû s'y prendre à deux fois
pour finalement choisir Dominique Voynet,
ministre de l'environnement de Lionel Jospin,
la voilà lancée... Décidément, Julien Clerc avait
bien raison de chanter : Femmes, je vous aime...

Et, outre le maire de Belfort qui a annoncé ses
intentions mais pourrait se rétracter sur son
Territoire, il reste bien entendu à la Gauche

dite antilibérale de s'entendre avec les
communistes sur une stratégie voire sur
un candidat unique... Ainsi, entre le trans-
génial José Bové, plus vraiment chaud
pour aller au charbon, l'inoxydable Arlette
Laguillier, la grand-mère de toutes les
batailles, le pugnace Olivier Besancenot
qui brûle de repartir en tournées, la
précoce adjointe au maire de Paris
Clémentine Autain, toute fraîche et prête
à en découdre... leurs rancœurs balancent.
Et comment exister ?

Nous serons fixés bientôt sur le nombre de
prétendants à la fonction suprême...

Souhaitons qu'à gauche donc, la concurrence
des idées soit constructive et loyale... et surtout
que chacun puisse composer à temps pour créer
les conditions de la victoire au deuxième tour.
Cette victoire, les Français établis hors de France,
tout particulièrement, l'attendent avec ardeur.
Pour de nouveaux droits politiques, pour un
renforcement de l'action culturelle et de l'en-
seignement français dans le monde, pour la
sauvegarde du service public consulaire et des
structures d'aide et de protection sociale, pour
la relance de l'Europe des citoyens, pour un véri-
table partage avec les pays émergents et le retour
de la France sur la scène internationale, il est
temps, plus que temps, de solder la si doulou-
reuse facture de 2002.

Philippe LOISEAU
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politiques
Présidentielles 2007 : 
tout le monde en piste !

* Les 825000 Français vivant à l’Ouest du
34ème degré de longitude Ouest, ceux des
Amériques, de Polynésie et des Caraïbes, 

sont – de par la loi – désormais autorisés à
voter le samedi 21 avril et le samedi 5 mai, 

fuseaux horaires obligent !



À 18h, il fait nuit, l’air est doux,
les terrasses des cafés sont bondées
à Tunis et devant les salles de
cinéma à l’ancienne (pas de
multiplex ici !), une ambiance
de fête règne pour la 21ème
édit ion des JCC, Journées

Cinématographiques de
Carthage. 228 films et 58 pays. 
Les JCC souhaitent construire
des ponts entre le Sud et le Nord
en s’imposant comme le tremplin
d’excellence pour des cinéastes que cette manifestation a permis de lancer.
La compétition officielle, sous la présidence du romancier et journaliste
libanais Élias Khoury, est ouverte aux pays arabes et africains avec 15 long-
métrages et 14 courts métrages. On y décerne le «Tanit d’Or»… mais ce
n’est pas Cannes, pas de tapis rouge ni de montée des marches, c’est un
festival pour un public cinéphile de plus en plus nombreux. On court
d’une salle à l’autre avec une affluence record pour les films tunisiens,
on cherche à aimer, à réfléchir, à critiquer surtout ! Pour moins d’un euro,
le miroir tendu par des réalisateurs talentueux souvent, innovants parfois,

est tentant. On y voit quelques quinquas nostalgiques de leur jeunesse
étudiante en France, quelques têtes blondes européennes mais surtout des
étudiants et des profs.  «Indigènes» a fait l’ouverture en présence d’anciens
combattants, de leurs familles et de quelques «officiels» français. Le
festival biennal arabo-africain, le plus ancien du Sud, fait une place d’hon-
neur au cinéma du monde arabe. 

Le baiser, les scènes intimistes, très rares car la
programmation est plutôt « chaste », ne soulèvent
aujourd’hui guère plus que les quolibets des garçons,
les rires gênés des jeunes filles pudiques. Et il est
encore interdit de cracher et de manger des grai-
nes de courges ! Par contre, la salle frémit à chaque

évocation de la situation politique au Proche-Orient. Et sur le trottoir
et aux terrasses, les débats socio-politico-cinéphiles sont animés. 
Trois hommages ont été rendus à des personnalités ayant enrichi le cinéma
par leurs réalisations ou par l'adaptation de leurs textes au cinéma tels
l'écrivain égyptien et prix Nobel Naguib Mahfoudh et les réalisateurs
Yousri Nassrallah (Égypte) et Henri Duparc (Côte d'Ivoire).

Martine JEDIDI
ADFE-FdM Tunis
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échos du monde
Journées cinématographiques de Carthage : 
les anciens au ciné et la jeunesse... dans la rue

"Le Turban et la Rose"
Journal inattendu d'un ambassadeur à
Téhéran : à la découverte d'un autre Iran
Éditions Ramsay/Document - 18 euros 
ISBN : 284-114-824-6

François Nicoullaud, président de l'ADFE-
FdM, vient d'écrire un livre témoignage sur
son séjour en Iran, le régime des mollahs qui
s'essaye à faire la bombe dans l'ombre et des
femmes humiliées sous le voile... Cet Iran-là
est vrai, et François Nicoullaud l'analyse
brillamment en détail. Mais il raconte aussi un
autre Iran, celui des jeunes filles en fleur, de
la douceur et de la générosité qui pénètrent les
rapports humains... Chacun des chapitres de

ce livre peut être vu comme la levée des voiles dont s'enveloppe la Vérité. La vérité de
ce pays au passé millénaire, au présent convulsif, à l'avenir incertain. 

Le Turban et la Rose est également un livre politique touchant qui souhaite mieux faire
comprendre l'Iran à l'heure où les choix de son régime pèsent de tout leur poids sur
le Moyen-Orient, et même sur la paix du monde.

www.francais-du-monde.net
Sur le site internet de l’ADFE vous trouverez :
- une rubrique “Élections 2007” : informations
pratiques et campagne électorale
- les coordonnées des sections ADFE dans le
monde (rubrique “Contacter l’ADFE-FdM”)

La Maison des Français
de l’Étranger 

a déménagé. 
Nouvelles coordonnées : 

ministère des Affaires étrangères
244 boulevard Saint Germain 

75303 Paris cedex 07 SP 
www.mfe.org - mfe@mfe.org 

tél : 01 43 17 60 79
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adfe
ADFE-FdM Corée du Sud
Après les retrouvailles de rentrée autour d'un somptueux
buffet... et le compte-rendu d'activités 2005/2006 du bureau,
l'ADFE-FdM de Corée du Sud réitèrera son marché de Noël,
ses actions en faveur des personnes âgées vivant dans une
situation de détresse, etc. Pour 2007, une journée de pêche
en mer est même au programme...
www.adfe-coree.org

ADFE-FdM Éthiopie

Un repas d'accueil en octobre a réuni plus de 50 personnes
au club grec en présence de Madame Sophie Moal-Makame,
première conseillère de l'ambassade de France.

Nos amis de l' ADFE-FdM Gabon publient le très apprécié
Écho de l'Estuaire , leur magazine d'information. Une profu -
sion de renseignements pratiques pour les nouveaux arrivants
dans le pays et sur les formalités à accomplir (on propose
même un accueil personnalisé à l'aéroport !), aussi les bonnes
adresses de Port Gentil, le mot du Conseiller AFE Maurice

Courcier, une double page reportage sur les Parcs nationaux
et toujours un beau plan détaillé de Libreville indiquant le nom
des quartiers tels que les Hauts de Guégué, Cité de la
Démocratie, Likouala, Monbakélé, Petit Paris ou Gros Bouquet... 
Un excellent travail d'équipe !
www.adfe-gabon.org

L'ADFE-FdM de Madagascar a tenu son "pot de rentrée
et de rencontre" le 14 octobre dernier, à Antananarivo, devant
une assistance nombreuse composée de membres et de sympa -
thisants mais aussi de nouveaux venus. L'Ambassadeur de
France ainsi que le Consul Général étaient présents.
L'ADFM s'efforce de maintenir un lien communautaire entre
nos compatriotes, de les tenir informés de leurs droits voire
de les accompagner dans leurs difficultés. 
Les effectifs de l'association sont en progression de plus de
10% avec un groupe à Diégo et un à Tamatave en cours de
structuration et des groupes à Majunga, à Tuléar et à
Fianarantsoa déjà organisés. Et on y attendait la visite du
Sénateur Richard Yung pour l'Assemblée générale annuelle
le 25 novembre.

Une nouvelle née parmi les sections... l'ADFE-FdM Floride.
Présidée par Catherine Schmal et déjà bien organisée en
commissions thématiques, l’ADFE-FdM Floride souhaite s’im -
prégner de la richesse culturelle locale. Le logo du site ADFE-
FdM Floride sera repensé. Bienvenue !
www.adfefloride.org - info@adfefloride.org

Abonnement à Français du Monde

Si vous n’êtes pas adhérent à l’ADFE-FdM et que vous souhaitiez
recevoir ce magazine régulièrement, l’ADFE-FdM vous propose un
abonnement à des conditions préférentielles.

o Je m’abonne pour un an (5 numéros) au tarif de 16 euros.
o Je souhaite commander ........ exemplaire(s) du numéro............... (4 euros l’exemplaire)
pour la somme de ........... euros.

Nom

Prénom

Adresse

Code postal, ville

Pays

Règlement de ........... euros par chèque bancaire ou postal à l’ordre de : ADFE-FdM. Chèque
à envoyer à : ADFE-FdM, 62 boulevard Garibaldi, 75015 Paris.

Français du Monde
Magazine de l’ADFE-FdM

(Association Démocratique des Français 
à l’Étranger - Français du Monde)

62 boulevard Garibaldi 75015 Paris - France
tél : 01 43 06 84 45 - télécopie : 01 43 06 08 99

courriel :adfe@wanadoo.fr 
www.francais-du-monde.net

Conception graphique : Myriam Legrand
3 rue Montesquieu, 92600 Asnières - 01 47 93 59 10

Réalisation et impression: Bordessoules
42 av. de Rochefort 17413 St Jean d’Angély Cedex

Directeur de la publication :François Nicoullaud
Rédacteur en chef :Philippe Loiseau
Maquettiste :Isabelle Chardonnet

CPPAP 1010 G 87188- ISSN02447607
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adfe adresses
AFGHANISTAN
Kaboul : Michel Ouliac
CEFA - SP 55005
00790 Armées

AFRIQUE DU SUD
• Francois Chambraud
Po Box 29051
Synnyside 0002
0132 PRETORIA

ALGÉRIE
• Alger : Bernard Kuster
Le Manoir
16202 Aïn Benian - Alger
• Guy Bonifacio
rue de la caisserie
31000Oran
• Fwad Hasnaoui
Les Céphéïdes, bd Ben Boulaïd 
23000 Annaba
• Geneviève Boulkroune
ADFE - villa n°1
les 7 tournants,  Bellevue
25000 Constantine
• Sonia Benhocine
4 rue des Frères Meslem
19000 Sétif

ALLEMAGNE
• Bade Palatinat :
Claude Chapat
Türkheimerstr. 8
76829 Landau in der Pfalz
• Basse Franconie:
Catherine Rioux
Hungerweg 5
63801 Kleinhostheim
• Berlin : Philippe Loiseau
Bredowstr. 38, 10551 Berlin
• Cologne : Myriam Lopes
Parkgürtel 15 
50823 Cologne
• Francfort : Alain Cardot
Schifferstr. 36
60594 Francfort
• Hambourg : 
Myriam Gary
Klopstockstr. 19
22765 Hambourg
• Munich : Philippe Moreau
Rubinsteinstr. 22
81245 Munich
• Stuttgart : 
Nicole Heidelberger
Sonnenbergstr. 5B
70140 Stuttgart

ANDORRE
Philippe Noël
Résidence Hort deGodi
Edifi n° 10 - Baixa 2 A 
200 Encamp

ANGOLA
Alain Blanchemanche
c/o ambassade de France en
Angola à Luanda*

ARABIE SAOUDITE
• Rachid Ait Mehdi
Saudi Oger - PO Box 1449 
11431 Riyadh
• Mohamed El Sayed
ADFE - POBOX 9982
21423 Djeddah

ARGENTINE
Josiane Thierry
calle Suipacha 834
1008 Buenos Aires

AUSTRALIE
Stéphane Fagez
ADFE - POBOX Q 256
QVB post office
Sydney NSW 1230

AUTRICHE
Sylvie Köck-Miquel,
Lechnerstrasse 24/3/46
1030 Vienne

BAHREIN
Carine Zanchi-Odeh
Alliance française - POBOX 840
Manama

BELGIQUE
Francine Bougeon-Maassen
Kastanjedreef 51
3090 Overijse

BENIN
Sabine Padey
ADFE, B.P. 2760 - Cotonou

BOLIVIE
Michelle Morales
Casilla 12663 - La Paz

BRESIL
• Alain Laurent
rua Pereira da Silva 685/106
22221-140Rio de Janeiro RJ 
• Brigitte Douet
Rua Dr Pinto Ferraz 97, apto 74
04117 040 Sao PauloSP
• Jean Sublon
SQSW 305, bloco K, aptdo 604
70673-462 Brasilia DF

BURKINA FASO
Daniel Granier
04 BP 8281
Ouagadougou 04

CAMEROUN
René Nyam à Ndjama
BP 858 - Yaoundé
• Stéphane Mouandjo
BP 8222 - Douala

CANADA
• Jean Isseri
Apt 3, 324 carré St Louis #2
Montréal H2X 1A5
• Jules Héquette
1304 Carswell - Sainte Foy
Québec G1W 3R5
• Jean-Pierre Pilaprat
8 Shetland street
Toronto Ontario M2M 1X3

CENTRAFRICAINE (Rep.)
Bruno Asselin
BP 1914 - Bangui

CHILI
ADFE Chili
c/o Evelyne Briffault
Paseo Bulnes 79, depto 113
SantiagoCentro 

CHINE
• Odile Pierquin
Lycée français de Pékin*
• René Aicardi
Consulat de France à 
Hong-Kong*

COLOMBIE
Frédéric Colombel
Liceo Frances, calle 87 # 7-77
Bogota DC

COMORES
Aboubacar Abdoul Wahab
BP 1394 - Moroni

CONGO
• Jean-Pierre Vauchel
BP 1256 - Pointe Noire
• Marlène Bach
BP 13593 - Brazzaville

CONGO Démocratique
Patricia Konan-Lumumba 
BP 403, Kin 1 - Gombe
Kinshasa

CORÉE DU SUD
Benjamin Joinau
Yongsan-Gu,
Itaewon-Gu 119-28 
Séoul

COSTA RICA
Denis Glock
ADFE CR - Apdo 99-2120
San José

COTE D’IVOIRE
Moustapha Saleh
01 BP 8402 - Abidjan 01

DJIBOUTI (Rép.)
Jean-François Salles
ADFE Djibouti
BP 2374 - Djibouti

EGYPTE
• Marie-Eve Vaslin
Lycée français du Caire
7 rue 12, Maadi - Le Caire
• Françoise Amyra El Maghraby
9 rue El Massaha 
Bukly - Alexandrie

EMIRATS ARABES UNIS
• Elisabeth Rayer Al Youssof
BP 59 646 - Abu Dhabi
• Eric Thimonier
BP 27425 - Dubai

EQUATEUR
Florence Baillon
Victor Mideros 919 y los Pinos
Ciudad de la Kennedy 
Quito

ESPAGNE
• Madrid : 
Marie-Laure Rieu-Millan
Finisterre 3, 28029 Madrid
• Alicante: Alain-Yves Perrot
Apartado de Correos, 59 
03560 El Campello (Alicante)
• Barcelone: Christine Arrieta
ronda de la Universidad 
n°23 - 3° 1°a
08007Barcelona
• Bilbao: Isabelle Martinez
Avenida Santa Ana 16.8°C
48940 Lejona
Viscaya - Bilbao
•Valence: Annick Valldecabres
Diseminado 248
46117 Paterna (Valencia)

ETATS UNIS
• Chicago  : 
Fabrice Raud
ADFE Chicago
9112 Forestview rd
EvanstonIL 60203
• Los Angeles: 
François R.Thiriez
c/o Guardian Life
510 W Sixth Street, # 815
Los Angeles, CA 90014
• San Francisco:
Hervé Lejeune
277 Duncan street
San Francisco CA 94131
• New-York : 
Janine Guillocheau-Archer 
P.O. Box 331
Larchmont, NY 10538
• Washington : 
Kersti Colombant
ADFE/Washington, POB 105 
Queen Anne, MD 21657

Miami :
Catherine Schmal
ADFE-FdMFloride
c/o consulat de France à
Miami*

ETHIOPIE
Claude Vilain
ADFE - POB 12 611
Addis Abeba

FINLANDE
Jacques Delcos
Keinulaudantie 5 F 127
00170 Helsinki

FRANCE
Section France de l’ADFE
Jean-Yves Le Déaut
233 boulevard St Germain
75355Paris Cedex 07 SP

GABON
ADFE Gabon
BP 5739 - Libreville

GRANDE BRETAGNE
Eric Simon
5 Keswick Heights
26-28 Keswick road - Putnet
Londres SW15 2JR

GRECE
• Athènes : 
Chantal Picharles
15 rue Troados - Aghia
Paraskevy
15342 Athènes
• Thessalonique: 
ADFEThessalonique
c/o Institut Français
2 Leoforou Stratou A
54640 Thessalonique

GUATEMALA
Jean-Luc Betoulle
14 calle 6-54 (calle Mariscal)
zona 11 - Guatemala01011

GUINEE
Ali Fawaz
BP 2 - Conakry

HAITI
ADFE Haïti
BP 16251  - Pétionville

HONDURAS
René Pauck
3921 Colonia Victor F. Ardon
apdo 1677 - Tegucigalpa

HONGRIE
Pascal Devemy
Noemi utca 27
1028 Budapest

INDE
Jean Couppoussamy
ADFE, 51 rue Isvarankoil
Mairie Oulgaret
605010Pondichéry

IRAN
Patrick Noël
Lycée Français de Téhéran
s/c ambassade deFrance*

IRLANDE
Hélène Conway
Ailort - Dalkey avenue
Dalkey c/o Dublin

ISRAEL
Isie Poznanski
2/11 Hey Beiyar
62093 Tel Aviv

• Louis Memran
Irus Haneguev 74
84851Beer-Sheva
• Charles Fachler
Maalot Dafna 126/4
97763 Jérusalem

ITALIE
• ADFE Rome et Latium
Via Daverio, 41 
00152 Rome
• Lombardie : 
Marc Hohenadel
Via Cavour 22
21020 Buguggiate (VA)
• Naples: Antoine Proroga
Via Silio Italico 16
80070 Bacoli (NA)

JAPON
• Tokyo : 
Jean-Louis Bazi
3-38-15 Ebisu,Shibuya Ku
Tokyo 150-0013
• Japon de l’Ouest :
Jacques Joly
Takano Kamitakeya cho 10-4
Sakyo ku - Kyoto 606-8105

KENYA
Christian Caldara
ADFE - POBOX 57310 
Nairobi

LAOS
Myriam Rahem
BP 7950 - Vientiane

LIBAN
Eve El Mokaddem
Lycée franco-libanais
Tripoli *

LIBYE
Jean-Pierre Hicheri
Ambassade de France en Libye 
à Tripoli *

LUXEMBOURG
Serge Lustac
11 rue Michel Welter
2730 Luxembourg

MADAGASCAR
Jean-Daniel Chaoui
FM 64 bis Morondava
Antehiroka Ambohidratrimo
105 Antananarivo
• Didier Agnelli
BP 1462 
Fianarantsoa
• Robert Maurice
BP 227-Tuléar
• Jean-Michel Robinet
ECAM BP 321 
Monrondava

MALI
Awa Hacko-Beye
B.P. 1555 
Bamako

MAROC
Jacques Maury
66 rue Jean Jaurès
Casablanca
• I sabelle Frej
26 cité Ibn Sina, appt 10
10000 RabatAgdal
• Rabia Bahaji
B.P. 1712 
Fès Atlas
• Abel Aunière
BP 1675 - Tanger
• Yves Saiah
328, Assif B
Marrakech

MAURICE (Ile)
Lucette Fakim
ADFE - BP 125 
Quatre Bornes

MAURITANIE
Françoise Kane
BP 1387 - Nouakchott

MEXIQUE
François Boucher
Fresas 102 dpt 601
Col.del valle
03100 MexicoDF

MOZAMBIQUE
Cédric Bernet
66 rua Eduardo Noronha
Maputo

NICARAGUA
Laurent Dietsch
apartado postal SV 25
Managua

NIGER
Jean Roux
CERMES, BP 10887
Niamey

NIGERIA
Benoit Fricaud
Lycée Louis Pasteur
Consulat de France à Lagos*

NORVEGE
Pierre Lederlin
Skoveien 17 
0257 Oslo

NOUVELLE ZÉLANDE
Nadine Plet
117 Shackleton road
Mt Eden - Auckland

PAYSBAS
• Bernadette Van Der Horst
Louis Bouwmeesterlaan 251
3584 GH Utrecht
• La Haye : Catherine Libeaut,
Vondellaan 4
2281 CB Rijswijk

POLOGNE
Anne Malik-Guillet
Ul. Broniewskiego 66m34
00852 Varsovie

PORTUGAL
Arnaud Leroy
EMSA, Av. D. Joao II
Lote 1-06-2-5
1998-01 Lisbonne

ROUMANIE
Gérard Gouron
Lycée français
22 rue C. Tel
Bucarest

SENEGAL
• Maryvonne Samb
ADFE - B.P. 6263 
Dakar Etoile
• Alain Kasriel
B.P. 567
Saint Louis

SEYCHELLES
Claude Colin
BP 1198
Victoria

SLOVAQUIE
Michel Dubost
PO BOX 16
81005 Brastislava

SUEDE
Jean-Jacques Huss
Bällstavägen 251
16853 Bromma

SUISSE
Jean-Pierre Capelli
AFSVaud-Valais
Case postale 5285
1002 Lausanne
• Bâle : Gérard Martinez
In den Weggschenden 24
4132 Muttenz (BL)
• Berne :
Madeleine Droux
Mattenweg 7
3414 Oberburg
• Genève :
Christian Beaurain
AFS-ADFE, CP 316
1211 Genève 19
• Neuchâtel/Fribourg :
Marceau Kaub
17 Ch. des Planches
2016 Cortaillod

REPUBLIQUE TCHEQUE
Raymond Briard
Nad Zlatnici 7
160 000 Prague6

THAILANDE
Daniel Sztanke
Euro Panasiatic Distribution Co
Ltd - 590/2 South Pattaya road
20150 Chonburi - Pattaya

TOGO
Françoise Mensah
ADFE, BP 2358 
Lomé

TUNISIE
Martine Jedidi
ADFE, 3 passage du Royaume
d’Arabie Saoudite
1002 Tunis Belvédère
• Slah Bouchoucha
CHUFarhat Hached
4000 Sousse

TURQUIE
Bernard Burgarella
Cihangir Yokusu n° 30
80060 Istanbul

URUGUAY
Régine Chouchanian
Presidente Gestido 2794
Montevideo

VANUATU
Eric Bourdet
BP 480 - Port Vila 

VENEZUELA
Marc Legouy
ME Caracas,Vénézuéla
139 rue de Bercy
DREE Télédoc 528
75012 Paris

VIET NAM
Didier Lachize
29/5C Thach Thi Thanh
Q1 TP  Ho Chi Minh Ville

* s/c V.D. 128 bis rue de
l’Université
75351 Paris 07 SP


